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Numéro spécial  
 

Décret du 17 décembre 2008 relatif à l’information et à la formation des 
travailleurs sur les risques pour leur santé et leur sécurité 

 

► Retrouvez sur notre site la lettre mensuelle d’information : http://www.cmie.fr/ 
 

Renforcement de l’information et de la formation des salariés 
 

Le décret n° 2008-1347 du 17 décembre 2008 visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des 
travailleurs au travail modifie plusieurs articles du Code du travail.  

Il accentue l’obligation d’information et de formation des salariés.  
 

Quelles informations l’employeur doit-il communiquer à ses salariés ? 
 

 Les modalités d’accès au document unique d’évaluation des risques, 
 Les mesures de prévention des risques identifiés dans ce document, 
 Le rôle du service de santé au travail , 
 Le règlement intérieur si l’entreprise en est dotée, 
 Les consignes de sécurité et de premiers secours. 

 

Selon quelles modalités ? 
 

L’employeur doit tenir compte : 
 Du niveau de formation du salarié,  
 De sa qualification,  
 De sa connaissance de la langue française. 

 

A quel moment ? 
 

 Au moment de l’embauche,  
 Puis chaque fois que nécessaire. 

 

Votre service de santé au travail vous conseille  
 

Le décret prévoit que le médecin du travail doit être associé  à l’élaboration des actions d’information et de 
formation. 
 
Nous vous conseillons : 
 

 De vous adresser à votre médecin du travail pour élaborer les actions nécessaires à l’application de 
ce décret. Vos interlocuteurs au CMIE, médecin du travail, préventeurs, sont disponibles pour vous 
aider à mettre en place des formations aux consignes de sécurité et de premiers secours. 

 
 De prévoir de dispenser l’information lors de toute embauche ou changement de poste d’un salarié. 
 

 

Retrouvez l’actualité de la santé au travail ainsi que l’actualité du CMIE sur notre site Internet : 

www.cmie.fr 

Vous recevez cette lettre d’information en tant qu’adhérent au Centre Médical Interentreprises Europe (CMIE), service de santé au travail, 
et /ou suite à votre inscription à la liste de diffusion.  

Si vous ne souhaitez pas recevoir cette lettre, merci de nous le préciser en envoyant un mail à : webmaster@cmie.asso.fr 
 

N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques et suggestions concernant cette lettre. 
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